
 

Communiqué de la CGC Audiovisuel 
en soutien à Christophe Gleizes, 

ressortissant français injustement détenu en Algérie. 
 

La CGC de l’Audiovisuel exprime sa plus vive indignation face à l’arrestation et à la détention 
arbitraire de Christophe Gleizes, ressortissant français, emprisonné en Algérie depuis 
maintenant plus de six mois qui vient d’être confirmée en appel pour les sept ans à venir. 

Christophe Gleizes n’a commis aucun crime. Son seul « tort » est d’avoir exercé 
pacifiquement sa liberté d’expression et d’avoir dénoncé des dysfonctionnements qu’il 
estimait graves. Son incarcération prolongée sans jugement équitable, dans des conditions 
souvent dénoncées par les ONG internationales, constitue une atteinte flagrante aux droits 
les plus élémentaires et aux engagements internationaux de l’Algérie. 

Nous, syndicat représentatif au plan national, à l’instar de très nombreux citoyens, 
associations, élus et défenseurs des droits humains, nous demandons au Président 
de la République de tout mettre en œuvre, directement et indirectement, pour 
obtenir sa libération. 

Des milliers de voix se lèvent aujourd’hui en France, en Europe et au-delà pour dire : 
Trop c’est trop. Notre détermination sera sans faille tant que Christophe Gleizes ne 
sera pas rentré chez lui, auprès de sa famille et de ses proches. 

Libérez Christophe Gleizes ! 

 
Paris, le 4 décembre 2025 

 

 

 


